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ARTICLE 27

Après l’alinéa 12, insérer les deux alinéas suivants :

« 2° bis Après le neuvième alinéa du même article L. 812-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« L’école nationale de formation agronomique exerce pour l’enseignement technique agricole les 
missions de l’article L721-2 du code de l’éducation. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que les écoles supérieures du professorat et de l’éducation viennent d’être créées pour 
renforcer la formation des enseignants de l’éducation nationale, le volet formation des enseignants 
relevant de l’enseignement agricole est absent de ce projet de loi. Alors que la réorientation de notre 
modèle agricole est un objectif central de ce projet de loi, il apparaît indispensable de renforcer la 
formation des personnels de l’enseignement agricole technique.


